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DES DELIBERATIONS
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	Canton de 
RILLIEUX-LA-PAPE

Commune de
SATHONAY-CAMP

------------
	Séance du jeudi 25 septembre 2008 à 19h 



	Nombre de conseillers : 27
En exercice : 27
Présents : 20
Votants : 24
	L’an deux mil huit, le vingt-cinq septembre,
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 19 septembre 2008

	OBJET : Comité des 
Fêtes – autorisation

de signer la convention

de partenariat et 

désignation de deux

représentants de la ville

au Conseil d’administration


	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, CLET,              Mmes BOUDON, FONTAINE, M DUDA, Mme CUSCUSA, M DITAC, Mme LAVIN, MM LAVEUR,  HUMBERT, SŒUR, DURIEU Mme DAUGY, Mme MAGNOULOUX, Mme ROBIN, M. CHARDARD, M. LOISEAU, Mme AGGOUN.
Pouvoir : 

Mme GARCIA a donné pouvoir à M ROCHE
Martine COULET : a donné pouvoir à M CLET 

Carlo d’ADAMO : a donné pouvoir à M ABADIE, 

Sophie BOUDON : a donné pouvoir à Mme FONTAINE
Damien MONNIER : a donné pouvoir à Mme BOUDON
Absents excusés : 

Mme MOILIMOU, Mme MILLAL-WHAMANE
Secrétaire de séance : Mme ROBIN


	
	--------------------------------

Publiée le 14 octobre 2008

-----------------------------------




M. Duda, Maire-adjoint, rappelle que lors du Conseil Municipal du 22 mai 2008, les élus avaient voté à l’unanimité les points suivants :

· création d’un comité des fêtes,

· l’attribution d’une subvention de démarrage de 3000 E (fonds de roulement),

· la désignation de M. Duda, Maire-Adjoint délégué à la culture et à l’animation de la ville, comme représentant de la ville à l’assemblée constitutive du Comité des Fêtes.

La présente délibération est la suite de la procédure de mise en place du Comité des Fêtes ; il est proposé :

· d’une part de valider la convention de partenariat,

· d’autre part de nommer les deux représentants de la ville au conseil d’administration (en plus de l’adjoint à la culture, membre de droit).

Convention de partenariat :

Le projet de convention organise les relations entre la ville et le comité des fêtes.

Il a été présenté en réunion d’adjoints et lors d’une réunion élargie des commissions vie associative et culture – animation de la cité.

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire a signé la convention de partenariat avec le comité des fêtes de Sathonay-Camp tel que présenté ci-dessous : 
CONVENTION DE PARTENARIAT

entre la VILLE de SATHONAY-CAMP

et

le COMITE DES FETES de SATHONAY-CAMP

Préambule :

Lors du Conseil Municipal du 22 mai 2008, il a été décidé de la création d’un Comité des Fêtes sous la forme associative.

L’association a été créée, déclarée en Préfecture et a déjà œuvré à l’occasion des manifestations du centenaire de la ville de juin 2008.

Cette convention prévoit les droits et devoirs de chacun ceci dans un esprit de partenariat et de responsabilité et dans tous les cas pour des motifs d’animation locale et en échange d’une participation à la vie communale.

-----------------------------------------

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2144-3, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, Départements et Régions,

Est passé convention entre :

La Ville de Sathonay-Camp, représentée par son maire, Monsieur Pierre ABADIE, dument habilité par le Conseil Municipal (délibération du 22 mai 2008),

ET 

L’association COMITE DES FETES DE SATHONAY-CAMP, représentée par Mme Eliane JACOB, sa présidente dûment habilitée par l’assemblée constitutive de l’association du 24 mai 2008.

LA PRESENTE CONVENTION ORGANISE UN PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE SATHONAY-CAMP et LE COMITE DES FETES DE SATHONAY-CAMP SELON LES CONDITIONS DECRITES CI-DESSOUS :

TITRE 1 : DESCRIPTIF DU PARTENARIAT :

Le partenariat entre l’association et la commune comprend deux volets dénommés OBJECTIF I et II :

I - Assurer sur demande de la mairie de Sathonay–Camp certaines manifestations ayant pour objectif l’animation de la Ville. (dont  certaines manifestations organisées jusqu’en 2007 « en régie directe » par la ville).
II - Organiser sur sa propre initiative, toute manifestation à caractère culturel, sportif ou autres.

OBJECTIF I : Assurer sur demande de la mairie de Sathonay-Camp, certaines manifestations ayant pour objectif l’animation de la Ville (dont certaines manifestations organisées jusqu’en 2007 « en régie directe » par la ville) 

Depuis le début du mandat précédent une politique volontariste de culture et d’animation de la commune s’est affirmée et la ville s’est dotée de moyens permettant d’organiser des événements d’une certaine importance.

Le symbole de cette dynamique est la « semaine du goût » qui a lieu chaque année en octobre et qui contribue fortement au rayonnement de la commune.

Cette manifestation, comme d’autres, nécessite de mobiliser des moyens publics et privés et les règles qui s’imposent au communes posent souvent difficulté pour mobiliser certains moyens privés : tarification rigide, opérations de sponsoring complexes, règles de la commande publique,….

Parmi les manifestations gérées en régie directe par la ville, trois manifestations seront confiées au Comité des Fêtes au titre de l’année 2008 : 

 La semaine du goût : 

La contribution de la Commune sera la suivante : 

- Une subvention d’un montant égal au coût net (dépenses – recettes soit le « déficit » de la manifestation). Au titre de 2008, la subvention sera de 25 000 € soit le montant du déficit constaté en 2007. 

- Mise à disposition de moyens humains équivalents à ceux déployés en 2007 (petites fournitures, frais d’affranchissement, téléphone, accès internet,  personnel technique, communication : tracts, affiches et site web de la ville) dont le coût est évalué à ………………

Il est précisé que les autres modes de communication sont laissés à l’initiative et à la charge du Comité des Fêtes.

Les droits de place et les recettes des spectacles et sponsoring seront perçus par le Comité des Fêtes en se basant pour 2008 sur les tarifs communaux votés en 2007. Le Comité des fêtes devra soumettre sa proposition de tarifs à l’adjoint délégué à la culture.

En fin de manifestation, sous un mois maximum, un bilan financier sera fait et communiqué à l’adjoint à la culture délégué. 

La participation de la Commune ne pourra être supérieure au montant de la subvention prévue par la présente convention. Le résultat du bilan de l’opération sera à la charge ou au bénéfice, selon le cas, du Comité des Fêtes.

La manifestation devra prévoir :

· La foire gourmande sur un week-end

· Au moins un atelier de dégustation en semaine

· Une soirée de clôture avec repas et animation dansante à la salle de basket E. Thévenot

Soirée Cabaret 

La contribution de la Commune sera la suivante : 

- Une subvention d’un montant égal au coût net (dépenses – recettes soit le « déficit » de la manifestation). Au titre de 2008, la subvention sera de 900 € soit le montant du déficit constaté en 2007. 

- Mise à disposition de moyens humains équivalents à ceux déployés en 2007 (petites fournitures, frais d’affranchissement, téléphone, accès internet,  personnel technique, communication : tracts, affiches et site web de la ville) dont le coût est évalué à ………………

Il est précisé que les autres modes de communication sont laissés à l’initiative et à la charge du Comité des Fêtes.

Les recettes du spectacle et sponsoring éventuel seront perçus par le Comité des Fêtes en se basant pour 2008 sur les tarifs communaux votés en 2007. 

Le Comité de fête devra soumettre sa proposition de tarifs à l’adjoint délégué à la culture.

Dans le mois qui suit le spectacle, un bilan financier sera fait et communiqué à l’adjoint à la culture délégué. 

La participation de la Commune ne pourra être supérieure au montant de la subvention prévue par la présente convention. Le résultat du bilan de l’opération sera à la charge ou bénéfice selon le cas, du Comité des Fêtes.

La manifestation devra prévoir :

· Un spectacle orienté « cabaret » avec petite restauration et buvette à la salle des fêtes municipal.

L’animation  du 8 décembre.
La contribution de la Commune sera la suivante : 

- Une subvention d’un montant égal au coût net (dépenses – recettes soit le « déficit » de la manifestation). Au titre de 2008, la subvention sera de 500 € soit le montant du déficit constaté en 2007. 

- Mise à disposition de moyens humains équivalents à ceux déployés en 2007 (petites fournitures, frais d’affranchissement, téléphone, accès internet,  personnel technique, communication : tracts, affiches et site web de la ville) dont le coût est évalué à ………………

Il est précisé que les autres modes de communication sont laissés à l’initiative et à la charge du Comité des Fêtes.

En fin de manifestation, sous un mois maximum, un bilan financier sera fait et communiqué à l’adjoint à la culture délégué. 

La participation de la Commune ne pourra être supérieure au montant de la subvention prévue par la présente convention. Le résultat du bilan de l’opération sera à la charge ou bénéfice selon le cas du Comité des Fêtes.

La manifestation devra prévoir : 

· L’illumination des vitrines en relation avec les artisans et commerçants sathonards

· Une animation A DEFINIR

OBJECTIF II : Participer à l’animation de la ville par la tenue de fêtes, rencontres et manifestations diverses.

Le Comité des Fêtes pourra dans ce cadre, organiser des fêtes, animations et manifestations diverses dans une logique d’animation de la ville en coordination avec les autres associations de la Commune. 

Le Comité des Fêtes pourra, par exemple :

· Fédérer les initiatives et envisager tous ensemble un renouvellement des fêtes sathonardes en liaison étroite avec l’Adjoint délégué à la culture et à l’animation de la ville.

· Aider les associations dans l'organisation de leur fête…

Dans ce cadre là, les initiatives du Comité des Fêtes seront étudiées sur les mêmes critères que l’ensemble des autres associations sathonardes et devront respecter les procédures inhérentes à la vie associative sathonarde.

Programme annuel : 

Un programme annuel devra être présenté en mai de chaque année au Conseil d’Administration du Comité des Fêtes et communiqué à l’adjoint à la culture.

Ce programme, uniquement pour la partie des manifestations communales déléguées, devra être approuvé par le Conseil Municipal et ce après la réunion de la commission « calendrier des fêtes ».

Le programme devra présenter l’ensemble des manifestations envisagées sur l’année et répondant à l’OBJECTIF I et l’OBJECTIF II.

Manifestations en OBJECTIF I : approbation nécessaire du Conseil Municipal 

Manifestations en OBJECTIF II : accord de l’adjoint délégué à la culture

Pour les manifestations réalisées selon l’OBJECTIF II, la participation de la ville pourra être demandée (subventions indirectes : moyens humains et matériels). Pour ce faire, un dossier de demande de moyens devra être déposé au moins 6 semaines avant la tenue de la manifestation.

TITRE 2 : CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT USUEL

Article 1 : Locaux

La commune met à la disposition de l’Association « Comité des Fêtes de Sathonay-Camp » un local communal à titre gratuit (y compris le nettoyage, l’entretien, l’électricité et le chauffage et le téléphone dans la limite d’un usage « raisonnable ») sis 2 place Joseph Thévenot, à Sathonay camp. 

L'association s'engage en assurer la gestion en bon père de famille. 

L’association ne pourra en aucun cas en céder l’occupation à quiconque (personne physique ou morale).  

Toute détérioration des locaux provenant d'une négligence grave de l'association devra être portée immédiatement à la connaissance de la commune. 

Article 2 : Subvention communale 

La subvention en numéraire versée à l’association correspond au montant affecté aux manifestations expressément confiées par la Commune au Comité des Fêtes (objectif I). Elle sera inscrite chaque année au Budget primitif de la commune. 

Article 3 : Assurance 

L'association s'engage avant la prise de possession à contacter toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et cotisations.

La preuve d'avoir satisfait à ces exigences sera fournie à la commune par la production d'une attestation de l'assureur.

Article 4 : Utilisation des moyens mis à la disposition de l’association. 

L’association s’engage à n’utiliser les bâtiments et le matériel mis à sa disposition que dans le cadre de ses activités propres et organisées par elle-même. Elle ne peut donc mettre à la disposition de tiers, des locaux ou les matériels qui seront sous sa responsabilité.

Une liste précise des clés fournies ainsi que des détenteurs respectifs sera remise à la mairie. Toute perte ou vol  de clés  devra être signalé immédiatement à la mairie. Toute clé est prêtée nominativement et ne peut en aucun cas être cédée ou reproduite.

Article 5 : Modalités d’usage

1     Les locaux doivent être fermés à clé après leur usage 

2    les   fenêtres et issues de secours fermées

3    les robinets d’eau doivent être fermés              

4    les lumières  doivent être éteintes

5    le chauffage éteint 

Un tour de salle doit permettre au responsable de vérifier ces obligations.

Toute anomalie dans le fonctionnement des installations doit être signalée immédiatement à la mairie.

L’arrêt des activités et occupation des locaux est fixé à  23 heures

Tous dégâts occasionnés aux locaux ou équipements, engageant la responsabilité de l’association (dégradation volontaire) donneront lieu à un dédommagement en valeur réelle à la commune de Sathonay-Camp.

Article 6 : Mise à disposition de mobilier 

Pour assurer son fonctionnement la mairie de Sathonay- camp met à la disposition de l’Association : 

· Un portable PC de marque ACER Aspire 7220

· Une imprimante BROTHER MFC-7420

· Du mobilier de bureau composé de : INVENTAIRE en COURS

· De la vaisselle composée de : INVENTAIRE en COURS

Article 7 : Durée et validité de la convention

La présente convention est conclue jusqu’au 30 juillet 2009. Elle sera réexaminée à cette période.

Elle peut être dénoncée, par LR AR, par chacune des parties avant le 30 juin 2009.

Elle peut être dénoncée unilatéralement et à tout moment, par LR AR, en cas de manquement grave à ses obligations de la part de l’association ou de la commune.

L'association sera tenue de produire à la demande de la commune le bilan de ses activités. 

À cet effet, les dirigeants de l'association rencontreront régulièrement les représentants de la ville pour évaluer, d'un commun accord, les conditions d'application de cette convention.

Ainsi, un point du partenariat sera fait avec les administrateurs de l’association en juin 2009 devant le Conseil Municipal ou devra être présenté le bilan d’activité du Comité des Fêtes.

-----------------------------------------

Désignation de deux représentants de la ville au conseil d’administration du Comité des Fêtes :

Les statuts du Comité des Fêtes prévoient la désignation de trois membres du conseil municipal ; M. Duda en tant qu’adjoint délégué à la culture et à l’animation de la cité est membre de droit.

Il est demandé au Conseil Municipal de désigner deux autres représentants auprès du conseil d’administration du comité des fêtes de Sathonay-Camp.

Mme Moilimou et M. Chardard, conseillers municipaux demandent à être nommés représentants de la ville au Conseil d’Administration du Comité des Fêtes.

Le Conseil Municipal, 

Ouï  l’exposé de Monsieur DUDA, adjoint au Maire et après en avoir délibéré, 
ADOPTE à l’unanimité la convention  de  partenariat  avec  la ville et valide la désignation de Mme Moilimou et M. Chardard, conseillers municipaux comme les deux représentants de la ville au Conseil d’Administration du Comité des Fêtes.
SOUMET la présente délibération au visa de Monsieur le Préfet.

Pour extrait conforme.





A Sathonay-Camp, le  14 octobre 2008

Le Maire,

Pierre ABADIE

